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                                                                                  Direction des collectivités et de l’appui territorial
                                                                                                Bureau de la légalité, de l’intercommunalité et de                     
                                                                                                la démocratie locale    

                                   

Arrêté fixant le montant de l'Indemnité Représentative de Logement (IRL)
due aux instituteurs pour 2022

La préfète de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L 2334-27 à L 2334-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L 921-2 du code de l’éducation relatif à la fixation de l'indemnité de logement due
aux instituteurs ;

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale en date du 6 mars 2023 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARR  Ê  TE  

Article  1er -  Le  montant  mensuel  de  l'Indemnité  Représentative  de  Logement  (IRL)  due  aux
instituteurs célibataires sans enfant à charge non logés est fixé, au titre de l'année civile 2022 à
187 € pour l'ensemble des communes du département de l'Ain.

Article 2 - Le montant mensuel de l'indemnité due aux instituteurs mariés, pacsés, avec ou sans
enfant à charge,  aux instituteurs  célibataires,  veufs  ou divorcés,  avec enfant à charge et aux
instituteurs déclarés vivant en concubinage notoire est fixé à 234 €.

Article 3 – Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain, Madame et Messieurs les sous-préfets
de Belley, de Gex et de Nantua, et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Bourg-en-Bresse, le 25 avril 2023
 

Pour la préfète,
 Le secrétaire général,

 
                                                                                                          Signé Philippe BEUZELIN
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